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Présents : Leto A. Graignic C ; Conan A ; Girard C ; Ramard F ; Avignant O, 

Assiste : S. Persan 

 

 

I- CHAMPIONNATS SENIORS 
 

1. Forfait 

 
 RMCR045 LE RHEU  / ST MALO du 26/03/2022 :  

 
Le club de St Malo a prévenu par courriel le club de Le Rheu la veille du match son manque 
d’effectif, l’arbitre et la Ligue ont été prévenu 

L’équipe de St Malo : 

Perd la rencontre par forfait (-3 point ; 00/25, 00/25, 00/25) en application de l’article 
X.2.1.1. du RGER et sera pénalisée d’une amende de 26 euros en application de 
l’article X.2.2.2. cas n°2 du RGER  

 
2. Réclamation 

 
 PNMR072 ST RENAN IROISE / RENNES CPB du 24/04/2022 :  

 
M. Kerdilès, joueur de St Renan Iroise a transmis un courriel de réclamation suite à 
la remarque des arbitres sur la feuille de match concernant l’oubli d’un maillot d’un 
joueur de l’équipe du Rennes CPB. 
La CSR a étudié les rapports des arbitres, les éléments fournis par M. Kerdilès, la 
feuille de match. 
 
La CSR décide en vertu de l’article III.2.3 et III.5 du RGER : 
 

L’équipe du RENNES CPB : 

sera pénalisée d’une amende de 9 euros en application de l’article XIV.4.3 du RGER.  

 
 

PV n°6 CSR 

Réunion par courriel du 28 avril 2022 
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3.  Tournoi d’Accession Départemental 
 
Le TAD prévu initialement le 21 mai dans le planning prévisionnel de juin est 
finalement déplacé au jeudi 26 mai. Le championnat prérégional du CDVB35 se 
terminant le 21 mai. 
Cette saison il est organisé dans le département du Finistère. 
Le cahier des charges sera envoyé en aux CDVB prochainement. 

 
 

II- CHAMPIONNATS JEUNES 
 

1. Forfait 

 CEFR024 LOUVIGNE DE BAIS / GUIDELOISE du 26/03/2022 :  
 

Le club de Guidel a prévenu par courriel le club de Louvigné le vendredi 25/03/2022 de son 
manque de joueuse. 

L’équipe de Guidel : 

Perd la rencontre par forfait (-3 point ; 00/25, 00/25, 00/25) en application de l’article 
X.2.1.1. du RGER et sera pénalisée d’une amende de 15 euros en application de 
l’article X.2.2.2. cas n°2 du RGER.  

 
 

2. Organisation des Finales 

Le dimanche 15 mai les Finales Régionales Jeunes M11-M15 seront organisées par 
le Club de St Malo sur 3 salles 
 
Le samedi 4 juin, les Finales Régionales Jeunes M13/M18 seront organisées dans le 
Finistère :  

- les M18 avec le club de Brest ESL 
- les M13 avec le club de Concarneau 

 

III- COUPE DE BRETAGNE JEUNE 
 

1. Forfait/Pénalité 

- Tour 5 Coupe de Bretagne M13M du 03/04/2022 : GUICHEN – PIPRIAC - 
PLANCOET 

Le Club de Plancoët ne s’est pas présenté par manque de joueur les clubs adverses ont été 
prévenu uniquement. 
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Le club de PLANCOET 

Perd ses deux rencontres par forfait (-3 point ; 00/25, 00/25, 00/25) en application de 
l’article X.2.1.1. du RGER et sera pénalisée d’une amende de 25€ en application de 
l’article XIV.4.3 du RGER. 

 

- Tour 5 Coupe de Bretagne M15F du 10/04/2022 : PLOEMEUR – 
GUIGNEN- LANNION 

Les joueuses Attimon Julie et Lucie (M13) ont joué sans simple surclassement et celui-
ci n’apparaît pas sur le fichier des licenciés de la FFVB. Le club de Guignen contacté par 
courriel le 20 avril 2022 a confirmé la non présence des simples surclassement. 

. 

9 joueuses régulièrement qualifiées 

Le club de GUIGNEN 

Perd ses deux rencontres par pénalité (-1 point ; 00/25, 00/25, 00/25) en application 
de l’article X.2.1.1. du RGER 

 
2. Organisation des Finales 

Le Samedi 7 mai, les Finales M11/M15 seront organisées par le club de Vannes 

Le Dimanche 8 mai, les Finales M13/M18 seront organisées par le club de Pipriac 

 

IV COUPE DE BRETAGNE SENIOR 
 

1. Organisation des Finales 

Le Dimanche 15 mai, les Finales de Coupe de Bretagne senior seront organisées par 
le club de Plancoët 

 
 
La CSR 

 
      Approuvé  au CD du 9/05/2022 


